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Convention collective nationale

IDCC : 1278. – PERSONNELS PACT ET ARIM
(Centres pour la protection, l’amélioration

et la conservation de l’habitat
et associations pour la restauration immobilière)

ACCORD DU 2 DÉCEMBRE 2010
RELATIF AUX SALAIRES MINIMA POUR L’ANNÉE 2011

NOR : ASET1150306M
IDCC : 1278

Article 1er

En application de l’article 24 de la convention collective nationale, la commission mixte paritaire chargée du suivi 
et de la négociation de la convention collective des personnels PACT, qui s’est tenue le 2 décembre 2010, a décidé de 
procéder à une augmentation des salaires minima dans les conditions suivantes :

– une augmentation de 0,3 % au titre de la revalorisation des salaires, applicable à compter du 1er janvier 2011 ;
– une augmentation de 0,7 % au titre de l’augmentation des salaires, applicable à compter du 1er janvier 2011,

portant la valeur du point de 1,7107 € à 1,7278 € et la valeur de la partie fixe de 651,4675 € à 657,9822 € à compter 
du 1er janvier 2011 ;

– une augmentation de 0,6 %, applicable à compter du 1er juillet 2011, portant la valeur du point de 1,7278 € à 
1,7382 € et la valeur de la partie fixe de 657,9822 € à 661,9301 € à compter du 1er juillet 2011.

Article 2

Les parties signataires conviennent de se revoir si l’évolution des prix connaît une variation significativement supé-
rieure aux prévisions données pour la période comprise entre le 1er novembre 2010 et le 31 octobre 2011.

Article 3

Le présent accord prend effet à compter de la date de son dépôt à la direction des relations du travail.

Article 4

Les parties signataires conviennent d’effectuer les démarches nécessaires pour obtenir l’extension du présent accord.

Fait à Paris, le 2 décembre 2010.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisation patronale :
FNCPACT.

Syndicats de salariés :
CFDT ;
CFTC ;
FEC FO.
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